
• Le cadre institutionnel et législatif :
• les différents établissements
• la loi du 2 j. 2002 (accent sur les droits des usagers)

• La participation des usagers :
• la prise de décisions au sein de l’établissement
• éléments de la vie démocratique : représentation, élections, consultation, contrôle…
• formes et organes de participation
• le C.V.S., le règlement du CVS

• Eléments de communication
• écoute
• prise de parole
• construction d’une intervention

• L’élu et les réunions
• préparation (recueil des opinions, canevas d’intervention…)
• prise de notes
• compte-rendu, restitution auprès des pairs, sous quelle forme ?

OBJECTIFS

PROGRAMME

• Comprendre la place et le rôle du Conseil de la Vie Sociale
• Connaître le rôle du délégué et les enjeux de sa fonction
• Maîtriser les outils de base nécessaires à l’exercice de cette fonction

PUBLICS ET PREREQUIS 

Travailleurs en situation de  handicap élus au Conseil de la Vie Sociale

Être élu au Conseil de la Vie

Sociale

• Apports théoriques, Echanges entre participants, Mises en situation

METHODES PÉDAGOGIQUES

Durée :
• 2 jours soit 14 heures de formation

ORGANISATION PÉDAGOGIQUE

Intervenant :
• Educateur spécialisé / Chef de service
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Formation thématique
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